	
	
	



Liste de KOIs pour l’AHAME														Jaune: obligatoire
	Sous-secteur AHAME
	Key Outcome Indicator (KOI)
	Définition
	Source et méthode de collecte de données

	
	% de la population cible ayant un Score de Consommation Alimentaire (SCA) acceptable
	Description :
Le SCA est un indicateur composite basé sur la diversité alimentaire des ménages, la fréquence de consommation et l’importance nutritionnelle relative des différents groupes d’aliments au cours d’une période de rappel de 7 jours.

Orientation ECHO :
Les seuils les plus couramment utilisés sont : Acceptable : >35 ; Limite : 21-35 ; Faible : <21. Toutefois, ceux-ci peuvent être adaptés en fonction du contexte et en cohérence avec les directives du cluster Sécurité alimentaire au niveau national.

La valeur cible doit être > 80 % de la population cible avec un SCA acceptable.

Numérateur : nombre de ménages avec un SCA acceptable
Dénominateur : nombre de ménages enquêtés

Le SCA doit être calculé lors des enquêtes de référence (baseline) et de fin de projet (endline) au niveau des ménages, sur la base d’un échantillon représentatif et conformément à la méthodologie du PAM.

Désagrégation recommandée : sexe, handicap, âge ; rural/urbain ; statut de déplacement ; modalité.

Le SCA est un KOI obligatoire pour les actions qui portent principalement sur, ou incluent, une composante d’assistance humanitaire à l’alimentation et aux moyens d’existence (AHAME) et/ou MPCA.
Pour les actions axées principalement sur AHAME, la DG ECHO attend des partenaires qu’ils sélectionnent comme KOI les indicateurs SCA, LCS et rCSI.
Pour les actions axées principalement sur MPCA, la DG ECHO attend des partenaires qu’ils sélectionnent comme KOI les indicateurs SCA, LCS et «capacité à satisfaire les besoins de base ».
Lorsque les composantes MPCA et/ou AHAME sont de courte durée et peu susceptibles d’avoir un impact sur les stratégies de subsistance, seuls les indicateurs SCA et rCSI doivent être utilisés pour AHAME, et seuls les indicateurs SCA et « capacité à satisfaire les besoins de base » pour MPCA.
Pour les actions multisectorielles comprenant une composante AHAME, le SCA est un KOI obligatoire. Pour les actions multisectorielles comprenant une composante MPCA, les indicateurs SCA et « capacité à satisfaire les besoins de base » sont des KOI obligatoires. Les partenaires peuvent compléter avec d’autres KOI.

	Méthode de collecte des données : Analyses de la sécurité alimentaire en situation d’urgence, enquêtes post-distribution (PDM), etc.

Référence : Note technique du PAM sur le SCA.



	
	% de ménages n’ayant pas recours à des stratégies d'adaptation des moyens d’existence de crise ou d’urgence (LCS)
	Définition :
L’indicateur Livelihood Coping Strategies (LCS) identifie les stratégies d’adaptation adoptées par les ménages au cours des 30 derniers jours pour répondre à leurs besoins de base et classe les ménages en fonction des stratégies d’adaptation les plus sévères utilisées.

Orientation ECHO

La valeur cible doit être > 80 % de la population cible, mais elle peut être adaptée en fonction du contexte.

Numérateur : nombre de ménages sans stratégies d'adaptation des moyens d’existence de crise et d’urgence
Dénominateur : nombre total de ménages enquêtés

L’indicateur est basé sur des données issues d’évaluations auprès des ménages. Il est dérivé d’une série de questions standard (au niveau national) concernant les expériences des ménages en matière de pressions sur les moyens d’existence et de déplétion des actifs pour faire face aux pénuries alimentaires.

Le niveau de référence (baseline) du LCS doit être mesurée au minimum lors de la première distribution.

Pour calculer le LCS relatif à l’insécurité alimentaire, il faut toujours inclure au moins 4 stratégies de stress, 3 stratégies de crise et 3 stratégies d’urgence, jugées les plus pertinentes pour le contexte.

Le LCS est un KOI obligatoire pour les actions qui portent principalement sur l’assistance humanitaire à l’alimentation et aux moyens d’existence (AHAME) et/ou MPCA. Elle est utilisée en combinaison avec le FCS et le rCSI pour les actions AHAME, et en combinaison avec le FCS et la « capacité à satisfaire les besoins de base » pour les actions MPCA.
Lorsque les activités MPCA et/ou AHAME sont de courte durée et peu susceptibles d’avoir un impact sur les stratégies d’adaptation des moyens d’existence, le LCS n’est pas requis.
Le LCS est obligatoire pour toute action comprenant une composante de soutien aux moyens d’existence.

	Méthode de collecte des données : enquêtes de référence (baseline) et de fin de projet (endline), enquêtes PDM.

Références :

Note technique du PAM sur le LCS

Indicateurs de résultats MPC du Grand Bargain et Guide associé



	
	% de la population cible avec un Indice réduit de Stratégies d’Adaptation (rCSI) inférieur à 18
	Description :
Le rCSI mesure le niveau de stress d’un ménage en combinant la fréquence et la gravité des stratégies d’adaptation mises en œuvre pour faire face au manque de nourriture ou d’argent pour en acheter.

Le rCSI peut être utilisé comme alternative au LCS lorsque la durée de l’assistance est limitée et insuffisante pour avoir un impact sur les stratégies de subsistance.

Orientations ECHO

La valeur cible doit être <18, ce qui correspond approximativement à une phase 2 de l’IPC ou inférieure.

Numérateur : nombre de ménages ayant un score ≤18
Dénominateur : nombre de ménages enquêtés

Le calcul repose sur cinq comportements communément observés, non spécifiques à une culture, un contexte ou une saisonnalité :

Consommer des aliments moins préférés et moins coûteux
Emprunter de la nourriture ou compter sur l’aide de proches/amis
Réduire la taille des portions lors des repas
Restreindre la consommation des adultes pour permettre aux enfants de manger
Réduire le nombre de repas consommés par jour

Désagrégation recommandée : sexe, handicap, âge ; rural/urbain ; statut de déplacement ; modalité.

Le rCSI est un KOI à utiliser pour les actions qui portent principalement sur l’assistance humanitaire à l’alimentation et aux moyens d’existence (AHAME). Le rCSI est utilisé en combinaison avec le FCS et la LCS lorsque la durée de l’assistance est suffisamment longue pour avoir un impact sur les stratégies d’adaptation des moyens d’existence.
Lorsque l’AHAME est de courte durée, seuls le FCS et le rCSI doivent être utilisés.
Pour les actions multisectorielles comportant une composante AHAME, le FCS est un KOI obligatoire. Les partenaires peuvent compléter avec d’autres KOI.
	Méthode de collecte des données : enquêtes de référence (baseline) et de fin de projet (endline), enquêtes PDM.

Références :

Note technique du PAM sur le rCSI

Manuel des Indicateurs du GFSC (2020)








Liste de KRIs pour l’AHAME:
	Sous-secteur AHAME
	Key Outcome Indicator (KOI)
	Définition
	Source et méthode de collecte de données

	Assistance Alimentaire Humanitaire
	# de bénéficiaires individuels ayant reçu une assistance alimentaire humanitaire (rations pour le ménage en nature, coupons, transferts monétaires)
	Description :
L’indicateur mesure le nombre de bénéficiaires individuels uniques ayant reçu l’l’assistance alimentaire mensuelle prévue au cours de la période de mise en œuvre de l’action.

Cet indicateur concerne uniquement les rations sèches en nature, les coupons ou les transferts monétaires. Il n’inclut pas les rations prêtes à consommer (RTE) ni les repas chauds, pour lesquels un indicateur spécifique existe.

Orientation ECHO :

Dans la section « Commentaire », ventiler les données par sexe, âge, handicap et par modalité.

En cas d’utilisation de coupons électroniques ou de technologies électroniques/mobiles, spécifier le taux d’utilisation afin de montrer combien de bénéficiaires individuels ont effectivement pu accéder à l’assistance.

Fournir une ventilation du nombre de mois d’assistance alimentaire humanitaire planifiés versus atteints.

À noter : selon la politique d’assistance humanitaire à l’alimentation et aux moyens d’existence (AHAME) d’ECHO, l’assistance n’est considérée comme adéquate que si sa durée est d’au moins trois mois.
	Méthode de collecte des données : enquêtes PDM, registres d’enregistrement, rapports des prestataires de services financiers sur les transferts.

Références :
Indicateurs similaires :

PAM : nombre de femmes, hommes, garçons et filles recevant une assistance alimentaire / transferts monétaires (CBT) / renforcement de capacités

BHA : « Nombre de bénéficiaires recevant une assistance alimentaire »


	Assistance Alimentaire Humanitaire
	# de bénéficiaires individuels ayant reçu des repas cuisinés et/ou des rations prêtes à consommer (RTE).
	Description: l’indicateur mesure le nombre de personnes ayant reçu des repas cuisinés et/ou des rations prêtes à consommer lorsque l’action comporte un volet spécifique de soutien aux cuisines collectives et/ou à la distribution de rations « ready to eat » (RTE). 

ECHO Guidance

Sections “COMMENTAIRES” : le nombre de bénéficiaires individuels doit être ventilé par âge, sexe et handicap. Fournir des informations sur le nombre moyen de repas cuisinés et de rations RTE distribuées quotidiennement depuis les cuisines collectives/points de distribution, sur l’ensemble de la période de mise en œuvre.



	Méthode de collecte des données : enquêtes PDM, registres des cuisines, registres logistiques, listes de bénéficiaires.


	Assistance Alimentaire Humanitaire
	% de l’assistance monétaire reçue pour l’alimentation qui est utilisé par les bénéficiaires individuels pour couvrir leurs besoins alimentaires
	Description: Cet indicateur de processus s’applique lorsque la modalité en espèces est utilisée afin d’évaluer l’adéquation de la valeur du transfert (VT) et son utilisation par les bénéficiaires.

Orientation ECHO

Les valeurs dans les champs “cible” (“target”) et “atteint” (“achieved”) sont exprimées en pourcentage, calculé en divisant le montant moyen de l’assistance monétaire utilisé par les bénéficiaires pour acheter de la nourriture par le montant total reçu.
· Numérateur : montant moyen de l’assistance monétaire utilisé par les bénéficiaires individuels pour l’achat de nourriture
· Dénominateur : valeur totale de l’assistance monétaire reçue
Section “COMMENTAIRES” : 
Désagréger les données par saisonnalité, zone géographique, sexe, âge et handicap.
Décrire l’échantillon représentatif des ménages.


	Méthodes de collecte des données : enquêtes PDM ; rapports de transfert des prestataires de services financiers.

Lors des enquêtes PDM avec un échantillon représentatif, poser la question suivante :
« Vous avez reçu une assistance en espèces d’un montant de […….]. Comment avez-vous utilisé cet argent ? Combien en avez-vous dépensé pour la nourriture ? Si vous avez utilisé une partie de cet argent pour rembourser des dettes, quelle part de ces dettes concernait l’achat de nourriture ? »
Référence :

Indicateur similaire – GFSC : « % des dépenses totales en espèces consacré à l’alimentation ».


	Assistance Alimentaire Humanitaire
	% de bénéficiaires individuels déclarant être satisfaits de l’assistance humanitaire reçue
	Description: Cet indicateur de perception fournit des informations qualitatives sur la rapidité de la réponse, le processus de distribution, les modalités de transfert, la durée de l’assistance, la qualité, la quantité ou le montant de la valeur du transfert ainsi que la composition du panier alimentaire. La DG ECHO souhaite s’assurer qu’une attention suffisante est portée à l’identification et à la mise en œuvre de mesures correctives lorsque cela est nécessaire au cours de l’action.

Orientation ECHO

· Numérateur : nombre de bénéficiaires individuels déclarant être « très satisfaits » ou « plutôt satisfaits »
· Dénominateur : nombre total de bénéficiaires enquêtés

Section « COMMENTAIRES », Décrire les raisons de l’insatisfaction. Exemples (liste non exhaustive) :
1. L’assistance n’était pas nécessaire
2. Je n’ai pas pu choisir ce que je voulais
3. La qualité de la nourriture était médiocre
4. L’assistance est arrivée trop tard
5. Le site de distribution était trop éloigné
6. L’assistance a créé des tensions dans ma famille/communauté
7. En cas d’assistance en espèces : j’ai trouvé la nourriture souhaitée sur le marché (qualité et quantité)
8. Autre

	Méthode de collecte des données : enquêtes PDM
Lors des enquêtes PDM auprès d’un échantillon représentatif, poser la question :
« Dans quelle mesure êtes-vous satisfait(e) de l’assistance reçue ? »
Réponses possibles :
1. Préfère ne pas répondre
2. Très insatisfait(e)
3. Plutôt insatisfait(e)
4. Plutôt satisfait(e)
5. Très satisfait(e)

Référence:
Indicateurs similaires :
· GFSC : « % de bénéficiaires déclarant être satisfaits de l’assistance reçue »




	Assistance Alimentaire Humanitaire
	% de bénéficiaires référés avec succès vers d'autres programmes et reçus par contre-référence.
	Description: Cet indicateur mesure à la fois la qualité et l’efficacité du référencement au sein des programmes, afin de s’assurer que les personnes ayant des besoins spécifiques et des vulnérabilités particulières soient orientées en temps utile vers des services spécialisés appropriés, et d’évaluer dans quelle mesure ces personnes ont effectivement reçu ces services après leur référencement.

« Avec succès » signifie que les personnes ont effectivement été admises aux services spécialisés.

Orientation ECHO

Numérateur : nombre de personnes référées et admises dans des services spécialisés

Dénominateur : nombre total de personnes référées vers des services spécialisés


Section “COMMENTAIRES”: Indiquer le nombre de bénéficiaires individuels référés, ventilés par âge, sexe et handicap, type de service et prestataire et raisons pour la non-admission.



	Méthode de collecte des données : enquêtes PDM, registres des prestataires de services spécialisés, accords-cadres avec des prestataires spécialisés, statistiques issues des systèmes appropriés de gestion des données des bénéficiaires, analyse du programme sur le suivi du parcours de référencement, rapports de mécanismes de retour d’information (CFM).


	Assistance Alimentaire Humanitaire

	# de duplications identifiées parmi le nombre total de bénéficiaires individuels vérifiés
	Description: L’objectif est de mesurer l’effort visant à réduire la fragmentation et à éviter les duplications.

Orientation ECHO
 
Aucun objectif spécifique n’est requis ; les partenaires peuvent choisir de fixer leurs propres cibles.
Les données doivent être collectées après chaque exercice de déduplication et chaque cycle de distribution.

La DG ECHO encourage :
· la déduplication des listes entières de bénéficiaires potentiels. Si seulement un pourcentage est vérifié, les partenaires doivent fournir des justifications opérationnelles ;
· la déduplication intra-sectorielle entre les listes d’assistance alimentaire ;
· la déduplication intersectorielle avec l’assistance en transferts monétaires à usages multiples (MPCA) et les autres listes d’assistance sectorielle.

	Méthode de collecte des données : enquêtes PDM, registres des prestataires de services, accords-cadres sur des plateformes interopérables, accords de partage de données (DSA).


	Assistance Alimentaire Humanitaire

	# d’individus ayant bénéficié de séances de formation sur AHAME 
	Description: Cet indicateur mesure le nombre de personnes participant à des séances éducatives, formations théoriques, démonstrations pratiques, campagnes de sensibilisation communautaires, activités de sensibilisation par les pairs, ateliers ou formations de formateurs, et portant sur l’assistance humanitaire à l’alimentation et aux moyens d’existence (AHAME).

Orientation ECHO

Le contenu des formations peut couvrir les quatre piliers de la sécurité alimentaire — disponibilité, accès, consommation et stabilité — avec des thèmes tels que la production, l’accès aux aliments locaux, le stockage, la préparation et la consommation d’aliments pour un régime alimentaire sain.

Il peut aussi couvrir des aspects techniques spécifiques, essentiels au fonctionnement d’infrastructures réhabilitées (par ex. systèmes d’irrigation) et/ou d’entreprises.

Les « campagnes d’information » vagues et non définies ne doivent pas être considérées dans ce sous-secteur.

Le nombre de participants à la formation doit être enregistré via des feuilles de présence et signalé dans la section COMMENTAIRE, ventilé par âge, sexe et handicap. 

Les formations et le renforcement des capacités sont des activités préparatoires qui soutiennent l’assistance humanitaire alimentaire et l’assistance d’urgence aux moyens d’existence. Les bénéficiaires de ces activités ne doivent donc pas être comptés comme « bénéficiaires directs » de l’aide humanitaire à l’alimentation et aux moyens d’existence (AHAME).
	Méthode de collecte des données : feuilles de présence.

	Assistance humanitaire aux moyens d’existence
	# de bénéficiaires individuels ayant reçu des ressources pour protéger et commencer à reconstruire leurs moyens d’existence
	Description: Cet indicateur de résultat mesure le nombre prévu et atteint de personnes ayant bénéficié d’une assistance humanitaire aux moyens d’existence.
Il inclut la fourniture de subventions de démarrage, d’intrants agricoles, d’outils, d’équipements et de consommables, sous toute modalité ou combinaison de modalités, accompagnée d’un tutorat et d’un renforcement de capacités. L’appui aux moyens d’existence cible généralement les ménages.

Orientation ECHO

Dans les champs “cible” (“target”) et “atteint” (“achieved”), indiquer le nombre planifié et atteint de bénéficiaires individuels, en multipliant le nombre de ménages soutenus par la taille moyenne des ménages.


	Méthode de collecte des données : enquêtes PDM, listes de distribution, prestataires de services financiers, registres logistiques.

Références :
Indicateur similaire – BHA : Nombre de personnes assistées dans le cadre d’activités de restauration des moyens d’existence.

	Assistance d’urgence aux moyens d’existence
	% de bénéficiaires ayant reçu une assistance humanitaire aux moyens d’existence et qui démontrent un changement durable de leurs moyens d’existence par rapport aux niveaux de référence
	Description: Cet indicateur est utilisé en combinaison avec « Nombre de bénéficiaires individuels ayant reçu des ressources pour protéger et commencer à reconstruire leurs moyens d’existence », afin d’estimer le pourcentage de personnes ayant rétabli de manière significative et durable de leurs moyens d’existence (source de revenu et/ou de nourriture) grâce à l’assistance reçue.
Il évalue les changements en comparant le revenu moyen tiré des AGR (activités génératrices de revenus) et/ou la production alimentaire avant et après le soutien.

Orientation ECHO: 

Les niveaux de référence (<pré-catastrophe, année précédente, année normale, même période>) doivent être établis sur la base d’une combinaison de données directes issues d’un échantillon de bénéficiaires et de sources secondaires pertinentes.

La durée de l’action doit couvrir au minimum une saison agricole complète, y compris la récolte pour les moyens d’existence agricoles, et laisser un délai suffisant pour les AGR non agricoles après la fin de l’assistance.

Numérateur : nombre de bénéficiaires individuels qui <restaurent, récupèrent> leurs moyens d’existence (revenus issus d’AGR, nourriture produite) au <niveau avant catastrophe/de référence, niveau de l’année précédente/ année normale, ou même période>.
 
Dénominateur : nombre total de bénéficiaires ayant reçu une assistance humanitaire aux moyens d’existence (quelle qu’elle soit). 
	Méthode de collecte des données: enquêtes PDM, enquêtes sur les rendements, registres et suivi des performances des AGR dès le lancement, comparaison de la progression de la capacité des ménages à générer un revenu pour couvrir leurs besoins de base, évaluations des avoirs.

Références: 

Indicateurs similaires :

· CICR : Revenu/profit moyen obtenu par les ménages cibles grâce à une nouvelle activité ou une activité restaurée.
· BHA : % de bénéficiaires déclarant un revenu net tiré de leur moyen de subsistance.




	Assistance d’urgence aux moyens d’existence
	% de bénéficiaires individuels déclarant être satisfaits de l’assistance humanitaire reçue. 
	Description: Cet indicateur de perception fournit des informations sur la satisfaction des bénéficiaires concernant la qualité de l’assistance humanitaire aux moyens d’existence (ex. rapidité, distribution et modalités de transfert, choix du moyen de subsistance, pertinence et qualité des kits de démarrage AGR ou des intrants agricoles).
Il vise à garantir que des mesures correctives soient identifiées et mises en œuvre, si nécessaire, pendant l’action.

Orientation ECHO 

Les valeurs “cible” (“target”) et “atteint” (“achieved”) sont exprimées en pourcentage : nombre de bénéficiaires se déclarant « très satisfaits » ou « plutôt satisfaits », divisé par le nombre total de répondants.

Numérateur : nombre de bénéficiaires déclarant être « très satisfaits » ou « plutôt satisfaits ».

Dénominateur : nombre total de bénéficiaires interrogés.

Section « COMMENTAIRES » :
 
Décrire les raisons de l’insatisfaction (liste non exhaustive) :
· L’assistance n’était pas suffisante pour relancer les moyens d’existence
· J’aurais choisi un autre type d’activité
· Je n’ai pas pu choisir le type d’intrants (semences, équipements)
· La qualité des intrants était médiocre
· Je ne savais pas comment l’utiliser
· L’assistance est arrivée trop tard dans le calendrier agricole
· L’assistance a créé des tensions dans ma famille/communauté
· Autre


	Méthode de collecte des données: enquêtes PDM.
Lors des enquêtes PDM auprès d’un échantillon représentatif, poser les questions :
· Dans quelle mesure êtes-vous satisfait(e) des <intrants agricoles, subventions de démarrage, équipements, renforcement de capacités> reçus ?
· Les intrants agricoles ont-ils été livrés en temps voulu par rapport au calendrier agricole ?
· L’assistance était-elle pertinente par rapport au moyen de subsistance que vous aviez choisi ?

Réponses possibles:

1. Préfère ne pas répondre
2. Très insatisfait(e)
3. Plutôt insatisfait(e)
4. Plutôt satisfait(e)
5. Très satisfait(e)

Références :
Indicateur similaire
· GFSC : % de bénéficiaires déclarant être satisfaits de l’assistance reçue.



	Assistance d’urgence aux moyens d’existence
	Profit net mensuel moyen obtenu par les bénéficiaires individuels d’une nouvelle activité ou d’une activité restaurée
	Description: cet indicateur est pertinent pour les AGR (activités génératrices de revenus) et les activités hors exploitation agricole. Il permet de suivre l’évolution des bénéfices des ménages ayant reçu une assistance.

Orientations ECHO:

· Les données doivent être collectées mensuellement, ou au minimum à la fin de l’intervention.
· Dans le champ “niveau de référence” (“baseline”), indiquer le bénéfice mensuel estimé (en EUR) de l’activité avant l’assistance. Cette valeur peut être « zéro » si l’activité doit être relancée depuis le début.
· Dans le champ « cible », indiquer le bénéfice attendu de l’activité après le soutien.
· Dans le champ « atteint», indiquer le bénéfice de l’activité après assistance, calculé comme la moyenne des données collectées au fil du temps.

Section « COMMENTAIRES » : Préciser les données désagrégées par sexe, âge, statut de handicap et type d’activité. Inclure des informations sur le pourcentage du bénéfice de l’activité par rapport au revenu total du ménage.

	Méthode de collecte des données : registres individuels des activités et évaluations des avoirs.
Un suivi de la performance financière des AGR doit être assuré dès le lancement de l’activité, en comparant la progression de la capacité des ménages à générer un revenu pour couvrir leurs besoins de base.
Les données doivent être collectées de manière régulière depuis le démarrage de l’activité jusqu’à la fin de l’action.

Références
Indicateurs similaires :
· CICR : « Revenu/profit moyen obtenu par les ménages cibles grâce à une nouvelle activité ou une activité restaurée »
· BHA : « % de bénéficiaires déclarant un revenu net tiré de leur moyen de subsistance »


	Assistance d’urgence aux moyens d’existence

	% des entreprises soutenues qui sont encore en activité à la fin de l’action.
	Description : Cet indicateur mesure la viabilité des entreprises soutenues.

Directives d’ECHO

L’indicateur est exprimé en pourcentage de ménages soutenus qui continuent d’exploiter leur entreprise à la fin de l’action.


Dans les champs “cible” (“target”) et “atteint” (“achieved”), indiquez le pourcentage prévu et le pourcentage final d’entreprises encore opérationnelles.

Numérateur : nombre d’activités génératrices de revenus (AGR) ou d’entreprises hors-agriculture soutenues.
Dénominateur : nombre d’activités génératrices de revenus (AGR) ou d’entreprises hors-agriculture encore opérationnelles à la fin de l’action.

Dans la section « COMMENTAIRE », indiquez dans quelle mesure l’entreprise contribue au revenu total du ménage à la fin de l’action. Mentionnez également le temps et les ressources consacrés par le ménage à l’entreprise.
Décrivez les niveaux désagrégés par genre, âge, handicap et type d’entreprise.
	Méthode de collecte des données : Dossiers individuels des entreprises et évaluations des actifs. L’évaluation des données doit être réalisée de manière cohérente depuis le démarrage de l’entreprise jusqu’à la fin de l’action.

Références :

Indicateurs similaires.
· CICR : « Proportion des entreprises cibles encore rentables six mois après la fin du soutien du CICR ».



	Assistance d’urgence aux moyens d’existence

	Rendement moyen des cultures récoltées par les bénéficiaires individuels ayant reçu une assistance agricole.
	Description :
Cet indicateur est pertinent pour les actions de soutien aux petits exploitants agricoles. Comprendre la production locale permet d’évaluer la disponibilité alimentaire. La production agricole fournit une indication de la quantité de nourriture disponible localement.

Directives ECHO :

Cet indicateur doit être mesuré après le premier cycle de production agricole, en évaluant la quantité de cultures récoltées par hectare grâce à l’assistance agricole fournie (par exemple, intrants agricoles, équipement, services, réhabilitation des infrastructures d’irrigation et activités de remise en culture des terres).

Dans le champ “niveau de référence” (“baseline”), fournir la production moyenne par hectare pour la zone, basée à la fois sur les estimations des agriculteurs et sur des données secondaires du cycle agricole précédant l’assistance n. Le niveau de référence peut être nulle si les bénéficiaires n’avaient aucune capacité de production avant l’assistance, par exemple dans le cas d’un redémarrage d’un système d’irrigation ou de la remise en culture de terres non cultivées.

Dans les champs “cible” (“target”) et “atteint” (“achieved”), enregistrer la quantité de récolte prévue par hectare et celle réellement obtenue après la première saison agricole suivant le soutien.

L’indicateur doit être reporté en kilogrammes par hectare (Kg/ha).

Section COMMENTAIRES :
Préciser le type de culture concerné.

 
	Méthode de collecte des données :
Les données doivent être recueillies à partir des enquêtes post-distribution (PDM), des Évaluations Post-Récolte (PHA) en utilisant des parcelles échantillons après le premier cycle agricole, et des évaluations des actifs.

Références :

Indicateurs similaires :

· BHA : « Nombre d’individus (bénéficiaires) bénéficiant directement de l’amélioration de la production agricole ».

· GFSC : « % de variation de la production agricole par rapport aux années précédentes ».

· CICR : « Proportion de ménages cibles ayant signalé une amélioration du cycle de production alimentaire lors d’une année normale ».

· PAM : « Revenu moyen des petits producteurs alimentaires, par sexe et statut autochtone ».

	Assistance d’urgence aux moyens d’existence

	# moyen de mois couverts par la production alimentaire propre grâce aux intrants fournis
	Description :
Cet indicateur mesure l’augmentation moyenne de la capacité des ménages à produire et stocker des aliments pour l’autoconsommation, en se concentrant sur les principales cultures vivrières.
Même lorsque le potentiel de production alimentaire local est insuffisant pour couvrir entièrement les besoins alimentaires des ménages, le soutien apporté aux petits exploitants agricoles peut jouer un rôle complémentaire important aux efforts d’assistance alimentaire humanitaire. Cet indicateur s’applique dans les contextes où le soutien aux petits exploitants agricoles constitue une alternative à la distribution directe de nourriture.
Il permet de mesurer la durée pendant laquelle les stocks alimentaires peuvent répondre aux besoins alimentaires des ménages après la récolte, en tenant compte à la fois de l’augmentation de la production agricole et de la réduction des pertes après récolte.

Directives ECHO
· Dans le champ “niveau de référence” (“baseline”), indiquer la durée pendant laquelle les ménages étaient autonomes en matière d’alimentation avant l’assistance. La valeur peut être nulle si, avant l’assistance, le ménage n’avait aucune capacité à produire sa propre nourriture pour l’autoconsommation.
· Dans les champs “cible” (“target”) et “atteint” (“achieved”), indiquer le nombre estimé de mois pendant lesquels le ménage peut compter sur la nourriture produite grâce à l’assistance.

Section COMMENTAIRES :
Les données doivent être ventilées par genre, âge, statut de handicap et type de culture/denrée alimentaire.

	Méthode de collecte des données :
Les données doivent être recueillies à partir des enquêtes post-distribution (PDM), des Évaluations Rapides du Potentiel Agricole (PHA) et des indicateurs de sécurité alimentaire des ménages, en particulier les niveaux de stocks alimentaires. La collecte doit être effectuée régulièrement auprès des représentants des ménages et sur une période suffisamment longue pour couvrir au moins une saison de soudure.

Lors des PDM avec un échantillon représentatif, poser les questions suivantes:
· Vous avez reçu des intrants agricoles. Pouvez-vous estimer de combien votre production a augmenté grâce à ces intrants?
· Après la récolte, pendant combien de temps avez-vous consommé les aliments ou cultures que vous avez produits ?


	Assistance d’urgence aux moyens d’existence

	# d’animaux vaccinés/traités 
	Description :
Cet indicateur mesure le nombre d’animaux traités ou vaccinés dans le cadre du soutien à la santé animale en situation d’urgence. Il reflète la couverture des services vétérinaires par espèce et par zone géographique, permettant d’identifier d’éventuelles lacunes ou biais dans la prestation des services. Cet indicateur inclut l’assistance en nature ainsi que l'assistance en espèces ou sous forme de coupons.
Il est recommandé de sensibiliser les éleveurs à la prévention des maladies afin de promouvoir la systématisation des soins aux animaux.

Directives ECHO
· Dans le champ “niveau de référence” (“baseline”), indiquer la couverture existante fournie aux bénéficiaires individuels par les programmes gouvernementaux ou d’agences avant l’intervention.
· Dans les champs “cible” (“target”) et “atteint” (“achieved”), préciser respectivement le nombre d’animaux que l’on prévoyait de vacciner (cible) et le nombre effectivement vaccinés (atteint).

Section COMMENTAIRES :
Fournir des données détaillées sur le nombre d’animaux traités ou vaccinés, ventilées par :
· espèces et maladies spécifiques ;
· quantité de médicaments (nombre d’unités ou de doses) directement administrées ou distribuées aux vétérinaires et aux éleveurs, ou achetées avec des fonds « étiquetés » distribués, en distinguant la modalité (en nature, espèces, coupons) et le coût unitaire ;
· estimation du nombre d’éleveurs bénéficiaires.
Si des tests de séroconversion ont été effectués, indiquer les niveaux d’anticorps observés chez les animaux traités.

	Méthode de collecte des données :
Les données doivent être recueillies à partir des registres gouvernementaux, des ONG et des pharmacies concernant la quantité de médicaments et de doses de vaccins. Elles doivent être vérifiées auprès des services de vulgarisation afin de garantir la couverture géographique et celle des troupeaux. Les registres de vaccination et de traitement doivent également être utilisés.
Les rapports de surveillance des maladies, provenant de vétérinaires privés ou d’organismes gouvernementaux, peuvent être utilisés pour évaluer l’efficacité du contrôle des épidémies.

Références :

Indicateur similaire :

· BHA : « # d’animaux traités ou vaccinés »



	Assistance d’urgence aux moyens d’existence

	# d’animaux ayant reçu une alimentation 
	Description : Cet indicateur mesure le nombre d’animaux nourris grâce au soutien reçu pendant la durée du projet. Il reflète les efforts de l’action visant à accroître la disponibilité d’aliments pour le bétail en cas d’urgence.

Directives ECHO
Dans le champ “niveau de référence” (“baseline”), indiquer la couverture existante assurée par les programmes gouvernementaux ou des agences auprès des animaux des bénéficiaires cibles.
Dans les champs “cible” (“target”) et “atteint” (“achieved”), indiquer respectivement le nombre d’animaux que l’on prévoyait de nourrir et le nombre effectivement nourri grâce à l’assistance fourni.

Section COMMENTAIRES :
Fournir des données détaillées sur le nombre d’animaux nourris, ventilées selon :
· la modalité de soutien (en nature, coupons, espèces) ;
· le type d’aliment (foin, fourrage, blocs d’urée-mélasse) ;
· la quantité fournie ;
· la durée de l’alimentation.

	Méthode de collecte des données :
Les données doivent provenir des programmes gouvernementaux, des ONG et d’autres initiatives. Elles doivent être vérifiées auprès des services de vulgarisation afin de garantir la couverture géographique et celle des troupeaux.

	Assistance d’urgence aux moyens d’existence













	% de bénéficiaires individuels conservant les animaux reproducteurs essentiels et/ou le troupeau minimal viable
	Description : L’indicateur donne un aperçu de l’efficacité des interventions liées à l’élevage pour aider les pasteurs à protéger les animaux reproducteurs essentiels, en vue de la relance future de leurs moyens d’existence pastoraux.
Les animaux reproducteurs essentiels sont ceux que, du point de vue culturel, environnemental et économique, les éleveurs et les services techniques gouvernementaux identifient comme indispensables à la reconstitution du cheptel ; il s’agit généralement des animaux les plus fertiles et les plus productifs.
Bien que la notion de « troupeau minimal viable » dépende du contexte, le nombre et les types minimaux d’animaux renseignent sur la capacité des pasteurs à maintenir leur mode de vie basé sur le pastoralisme.

Directives ECHO

Numérateur : nombre de bénéficiaires individuels conservant les animaux reproducteurs essentiels et/ou le troupeau minimal viable

Dénominateur : nombre total de bénéficiaires individuels assistés avec des interventions liées à l’élevage

Section COMMENTAIRES : décrire le type, l’âge et le nombre d’«animaux reproducteurs essentiels» en triangulant les informations provenant des éleveurs et des données secondaires issues des services vétérinaires d’appui.


	Méthode de collecte des données : les données doivent provenir des programmes gouvernementaux, des ONG et d’autres initiatives, y compris la collecte de données primaires au niveau des ménages. Celles-ci doivent être vérifiées auprès des services de vulgarisation afin d’assurer la couverture géographique et celle des troupeaux.

Références :

Indicateurs similaires :

· GFSC : « Évolution du nombre d’animaux possédés par ménage – Unité de bétail tropical (UBT) ».

· CICR : «Taille moyenne du troupeau parmi les bénéficiaires cibles, par espèce animale».

· BHA : « # d’animaux possédés par individu ».


	Assistance d’urgence aux moyens d’existence 
	% de bénéficiaires référés avec succès vers d'autres programmes et reçus par contre-référence.

	Description : cet indicateur mesure à la fois la qualité et l’efficacité du système de référence des bénéficiaires au sein des programmes, afin de s’assurer que les personnes ayant des besoins et vulnérabilités spécifiques soient orientées en temps utile vers les services spécialisés appropriés, et dans quelle mesure ces personnes ont effectivement reçu les services après l’orientation.

« Avec succès » signifie que les individus ont effectivement été admises aux services spécialisés.

Orientations ECHO

Numérateur : nombre de personnes orientées et admises dans des services spécialisés

Dénominateur : nombre total de personnes orientées vers des services spécialisés

Dans la section COMMENTAIRE, indiquer le nombre de bénéficiaires individuels, ventilé par âge, sexe et handicap, type de service, prestataire et raisons pour la non-admission.


	Méthode de collecte des données : enquêtes post-distribution (PDM), registres des prestataires de services, accords-cadres avec les prestataires de services spécialisés, statistiques issues des systèmes de gestion des données des bénéficiaires appropriés, analyses programmatiques sur le suivi du parcours de transfert, rapports du mécanisme de retour d’information des bénéficiaires (CFM).


	Assistance d’urgence aux moyens d’existence 
	# de doublons identifiés à partir du nombre total de bénéficiaires individuels vérifiés
	Description : l’objectif est de mesurer les efforts visant à réduire la fragmentation et à éviter les doublons.

Orientations ECHO
Aucun objectif spécifique n’est requis ; les partenaires peuvent choisir d’en définir eux-mêmes.

Les données doivent être collectées après chaque exercice de déduplication et chaque cycle de distribution.

La DG ECHO encourage:
· la déduplication des listes entières de bénéficiaires potentiels. Si seulement un pourcentage est vérifié, les partenaires doivent fournir des justifications opérationnelles ;
· la déduplication intra-sectorielle entre les listes d’assistance alimentaire ;
· la déduplication intersectorielle avec l’assistance en transferts monétaires à usages multiples (MPCA) et les autres listes d’assistance sectorielle.

	Source: enquêtes post-distribution (PDM), registres des prestataires de services, accords-cadres sur des plateformes interopérables, accords de partage de données (DSA).



	Assistance d’urgence aux moyens d’existence

	# d’individus ayant bénéficié de séances de formation sur AHAME
	Description : Cet indicateur mesure le nombre de personnes participant à des séances éducatives, formations théoriques, démonstrations pratiques, campagnes de sensibilisation communautaires, activités de sensibilisation par les pairs, ateliers ou formations de formateurs, et portant sur l’assistance humanitaire à l’alimentation et aux moyens d’existence (AHAME)

Guide ECHO

Le contenu de la formation peut couvrir les quatre piliers de la sécurité alimentaire — disponibilité, accès, consommation et stabilité — et traiter de sujets tels que les bonnes pratiques de production, accès aux aliments disponibles localement, stockage, cuisine et consommation pour une alimentation saine. Il peut également aborder des aspects techniques spécifiques lorsqu’ils sont essentiels au fonctionnement des infrastructures réhabilitées (par exemple, les systèmes d’irrigation) et/ou des entreprises.

Les « campagnes d’information » larges et non définies ne doivent pas être prises en compte dans ce sous-secteur.

Le nombre de participants à la formation doit être enregistré à l’aide de feuilles de présence et rapporté dans la section COMMENTAIRES, ventilé par âge, sexe et statut de handicap.

Les formations et le renforcement des capacités sont des activités préparatoires qui soutiennent l’assistance humanitaire alimentaire et l’assistance d’urgence aux moyens d’existence. Les bénéficiaires de ces activités ne doivent donc pas être comptés comme « bénéficiaires directs » de l’AHAME
	Méthode de collecte des données : feuilles de présence.

	Informations et analyses sur la sécurité alimentaire
	# de produits d’information sur l’AHAME développés grâce à un effort conjoint et coordonné, et mis à la disposition des parties prenantes.
	Description : cet indicateur mesure le nombre de produits d’information — qu’ils soient complets ou partiels — partagés avec la communauté humanitaire sur des sujets d’assistance humanitaire à l’alimentation et aux moyens d’existence (AHAME).

L’indicateur est utilisé exclusivement pour des études et évaluations d’intérêt public général, telles que les analyses IPC ou les évaluations multi-agences couvrant une zone géographique relativement large, impliquant plusieurs parties prenantes, et aboutissant à des conclusions, recommandations et résultats validés et approuvés par consensus.
Il n’est pas destiné aux évaluations ad hoc menées uniquement pour soutenir une action spécifique, notamment celles ayant une portée géographique ou thématique limitée.

Guide ECHO

Dans la description de l’indicateur, le partenaire doit préciser le type de produit d’information, ainsi que leur nombre et la fréquence attendue.
Le processus et la méthodologie doivent être détaillés dans une activité dédiée, incluant un aperçu de l’effort collectif et coordonné. Le nombre de partenaires participants prévu doit également est renseigné.
Aucune indication de niveau de référence (baseline) n’est requise.
	Méthode de collecte des données : registres du projet.
Nombre d’études, d’évaluations et de produits d’information externes.
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